
BAREME UTILISE PAR LA COMMISSION LOCALE DES BOURSES SCOLAIRES 
D’OTTAWA LORS DE LA CAMPAGNE 2010-2011 

 
 
 
 

Le barème indiqué ci-dessous est purement indicatif et ne présage nullement de la 
décision finale qui pourrait être prise lors de la réunion de la Commission Locale des 
Bourses (CLB) d’Ottawa, qui pourra modifier le barème retenu pour l’année scolaire 2011-
2012. 

 
 
 

 
NOMBRE 

D’ENFANTS 
 

 
FAMILLE BIPARENTALE 

Revenus minima en CAD 

 
FAMILLE MONOPARENTALE 

Revenus minima en CAD 

 
1 
 

 
29.691 

 
26.722 

 
2 
 

 
34.144 

 
31.175 

 
3 
 

 
38.597 

 
35.628 

 
4 
 

 
43.050 

 
40.081 

 
5 
 

 
47.503 

 
44.534 

 
6 
 

 
51.956 

 
48.987 

 
 
 

Coefficient K :          0,25 en 2010-2011 
 


